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	REPUBLIQUE FRANCAISE

	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 55

COMPTE RENDU

 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

DU 14 OCTOBRE 2003

Séance extraordinaire du 14 Octobre 2003

L’an deux mille trois, le QUATORZE OCTOBRE  2003, à vingt heures quarante cinq,

Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 10 Octobre 2003 et par affichage du 10 Octobre 2003, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Henri FLAVIGNY, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY,
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Jean-Claude NOYER, Alain JOUBERT (arrivée au point n° 3), Daniel MARY, Muriel SCOLAN, 
· Représentant la commune de Groslay : Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Marianne MERLET, Roger MIDY, 

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Michel ROY, Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Rémy JULIEN, Lilian REGNIER, 
· Représentant la commune de Montmorency : François LONGCHAMBON, Christian DIDIER, Martine FAURE, Pierre GUIRAUDET, Gilles HECQUET, Michèle LE GUERN, André ZILBER,
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Jacqueline EUSTACHE-BRINIO (arrivée au point n° 3), Jean-Claude LEVILAIN (arrivée au point n° 3), Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH (arrivée au point n° 3), Vincent PALLAIN (arrivée au point n° 3), Thierry POTDEVIN (arrivée au point n° 6),
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Luc STREHAIANO (arrivée au point n° 3), Claude BARNIER, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX,

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Serge BIGUENET, Jean FLEURY, Dominique PETITPAS, François SIGWALD, Corinne ANDREOLETTI, Guy BOISSEAU, Jacques SEGUIN, Bertrand ESPIARD, François ROSE, Daniel LEBEGUE, 

Procurations :

	Serge BIGUENET
	à
	Henri FLAVIGNY
	

	Jean FLEURY
	à
	Daniel MARY
	

	Dominique PETITPAS
	à
	Jean-Claude NOYER
	

	Corinne ANDREOLETTI
	à
	Joël BOUTIER
	

	Guy BOISSEAU
	à
	Marianne MERLET
	

	Jacques SEGUIN
	à
	Roger MIDY
	

	Bertrand ESPIARD
	à
	Jean-Michel MORNACCO
	

	François ROSE
	à
	Patrick FLOQUET
	

	Thierry POTDEVIN
	à
	Jacqueline EUSTACHE-BRINIO (jusqu’au point n° 5)
	

	Luc STREHAIANO
	à
	Claude BARNIER ( jusqu’au point n° 2)
	

	Daniel LEBEGUE 
	à
	Sylvain MARCUZZO
	

	
	
	
	


…/…

Secrétaire de séance : Monsieur Daniel FARGEOT

LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45

1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, Monsieur Daniel FARGEOT de la commune d’Andilly.

2 – APPROBATION DU RECOURS A LA PROCEDURE D’URGENCE

La décision d’exonérer de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères certains locaux commerciaux ou industriels doit intervenir avant le 15 octobre 2003 pour être applicable en 2004.

La non inscription de cette affaire à l’ordre du jour du dernier conseil  justifie la convocation d’urgence du conseil dans des délais abrégés. 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,

APPROUVE le recours à la procédure d’urgence,

DECIDE d’examiner l’ordre du jour des affaires soumises à délibération.

3 – EXONERATION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES AU TITRE DE L’ANNEE 2004

Par délibération n° 14 du 9 octobre 2002, le conseil de communauté a procédé à l’institution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères à compter de l’année 2003.

Chaque année l’organe délibérant de la communauté peut déterminer la liste des locaux commerciaux ou industriels qui peuvent être exonérés de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

La société SOMAPACK, établie sur la commune de Groslay et précédemment exonérée par la ville, procède elle-même à l’enlèvement de la totalité de ses déchets et par suite n’a pas recours au service public d’enlèvement.

Il est donc proposé au conseil d’exonérer de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2004, la société SOMAPACK S.A. dont le siège social est situé 26/28 rue Albert Molinier à Groslay , et ce pour l’ensemble de ses établissements situés sur la commune.

…/…

Après en avoir délibéré avec un large débat,

Le Conseil de Communauté avec 41 voix Pour et 13 Abstentions,

DECIDE d’exonérer de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l’année 2004 :

1) Pour la Commune de Groslay :

La société SOMAPACK S.A. dont le siège social est situé 26/28 rue Albert Molinier, et pour l’ensemble de ses établissements situés à Groslay,

DIT que la présente délibération sera affichée en mairie,

CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision à la Direction des Services Fiscaux dans les délais légaux pour la rendre applicable à compter de l’année 2004.

4 –   AMENAGEMENT D’UN PARC RELAIS AVENUE DU COMMANDANT MANOUKIAN A DEUIL-LA-BARRE (opération 04P01)

- Demande de subventions auprès du Conseil Régional d’Ile de France et 

auprès du Syndicat des Transports d’Ile de France

La Communauté d’Agglomération projette la requalification et l’extension d’une aire de stationnement existante à proximité de la gare de DEUIL / MONTMAGNY, pour aboutir à la réalisation d’un parc relais d’une superficie de 5200m² et d’une contenance de 184 emplacements.

L’opération ainsi envisagée peut être en partie subventionnée par le Conseil Régional d’Ile de France et le Syndicat des Transports d’Ile de France, compte tenu des critères d’attribution des aides financières.

Les dossiers de demande de subvention auprès de ces deux financeurs devant être impérativement déposés pour instruction avant le 30 Octobre 2003 au plus tard, il convient d’autoriser dès à présent l’accomplissement des formalités administratives pour respecter ce délai.

Vu la note descriptive du projet rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité,

1) SOLLICITE du Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France une subvention pour l’opération d’aménagement d’un parc relais avenue du Commandant MANOUKIAN à Deuil-La-Barre,

2) AUTORISE le Président à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France concernant les subventions demandées.

 

…/…

5 – AMENAGEMENT D’UN PARC RELAIS AVENUE DES COURSES A SOISY-SOUS-MONTMORENCY (opération 04P02)

- Demande de subventions auprès du Conseil Régional d’Ile de France et 

auprès du Syndicat des Transports d’Ile de Fra

La Communauté d’Agglomération projette l’extension d’un parc de stationnement existant Avenue des Courses à Soisy-Sous-Montmorency pour aboutir à la réalisation d’un parc relais d’une superficie de 7515 m² et d’une contenance de 260 emplacements.

Cette opération peut bénéficier d’aides financières de la part de la Région Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France  compte tenu de sa proximité d’avec la gare du Champ de Course.

Les dossiers de demande de subvention auprès de ces deux financeurs devant être impérativement déposés pour instruction avant le 30 Octobre 2003 au plus tard, il convient d’autoriser dès à présent l’accomplissement des formalités administratives pour respecter ce délai.

Vu la note descriptive du projet rapportée par Monsieur LONGCHAMBON,

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE à l’unanimité

1) SOLLICITE du Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France une

      subvention pour l’opération d’extension d’un parc relais avenue des Courses à Soisy s/Montmorency,

2) AUTORISE le Président à signer tous documents à intervenir avec le Conseil Régional d’Ile de France et du Syndicat des Transports d’Ile de France concernant les subventions demandées.

6 –  QUESTIONS DIVERSES
Pas de questions diverses.


PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 20

	           Le Secrétaire de séance,

               Daniel FARGEOT
	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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